
OFFRE D'EMPLOI
SIGNALEUR ROUTIER

(TEMPORAIRE, TEMPS PLEIN, 3 MOIS)
Affichage externe

Municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges (150, rue du Moulin, à Saint-Ferréol-les-Neiges, G0A 3R0)

SOMMAIRE DE LA FONCTION

La Municipalité est à la recherche de deux (2)
signaleurs routiers pour une durée de trois (3)
mois pour travailler sur le chantier du Rang St-
Nicolas à Saint-Ferréol-les-Neiges. 

RESPONSABILITÉS
 

Assurer la sécurité des travailleurs et des
usagers. Contrôler la circulation, prévenir les
accidents et être constamment vigilant à
l’environnement.

Diriger la circulation. Donner des instructions
claires aux conducteurs, utiliser des panneaux
de signalisation et coordonner la circulation en
alternance.

Communiquer avec l’équipe de chantier.
Maintenir un contact constant avec l’autre
signaleur, informer les travailleur de l’arrivée
de véhicules ou de situations à risque et
s’adapter aux opérations en cours.

Installer et surveiller la signalisation. Vérifier
que les panneaux de signalisation temporaire
sont bien en place et signaler toute anomalie
ou danger.

 

Être attentif et réactif. Anticiper les
comportements des conducteurs et réagir
rapidement en cas d’imprévu.

Respecter les normes et les règles de sécurité.
Appliquer les directives, porter les
équipements de protection obligatoires.

EXIGENCES

Avoir suivi une formation de signaleur, un
atout, mais possibilité de suivre la formation à  
l’embauche à la charge de l’employeur et en
étant rémunéré.

Conditions de travail

Statut : Poste syndiqué temporaire à temps
plein (40 h/semaine sur 4 jours)
Rémunération : Selon la convention collective,
taux horaire de 31,94 $.
Avantages :  Selon les normes du travail et
congés de maladie selon la convention
collective. En congé lors des 2 semaines de
vacances de la construction.
Entrée en fonction : Mi-juin 2026 jusqu’à la
mi-septembre 2026.

Ce poste est temporaire et ne permet pas de cumuler
de l’ancienneté ou tout autre avantage en regard avec
l’application de la convention collective.

Par courriel:
voirie@sflneiges.com

Par la poste ou en personne:
Municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges
150, rue du Moulin
Saint-Ferréol-les-Neiges (Québec) G0A 3R0

L'affichage des postes sera en vigueur jusqu'à ce que ceux-
ci soit comblés. 

(Ce poste s'adresse autant aux femmes qu'aux hommes) 

Pour toutes questions : 418 826-2253 (213)
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